
protection de l’environnement;

classées;

VU les plans, cartes et notices annexés au dossier

REPUBLIOUE FR4NJdJSE.

J DRIRE Pays de Loire
SUB. LA ROCHE SUR VON

REÇ1LE1: IQ

Arrêté flO96DRCL/4À

—

RGIS SUB. R. 85

Le Préfet de la Vendée, ---—— — — —

Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la

VU le décret n 77-1 133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application de la précédente loi

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif i la nomenclature des installations

VU le décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 pris pour l’application de la loi n 76-629 du
10juillet 1976 relative à la protection de la nature;

VU la demande en date du 10 mars 1995 présentée par la SA SOLITOP en vue d’être autorisée à
exploiter une installation de stabilisation-solidification à SAINT CYR DES GATS;

VU les avis émis par le directeur départemental de l’équipement, le directeur départemental de
l’aiculture et de la forêt, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le
directeur départemental des sen’ices d’incendie et de secours, le directeur départemental dci
travail, de l’emploi;

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 1995 qui a soumis la demande susvisée à l’enquête
publique, pendant un mois, dans la commune de SAINT CYR DES GATS, commune
d’implantation, et dans les communes dont le territoire était atteint par le rayon d’at’fichage. à

savoir LA CAIILERE SAINT HILARE, SAINT SULPICE EN PAREDS. THOUARSAIS
3OULDROUX. BAZOGES EN PAREDS, SAINT LAURENT DE LA SALLE, SAINT

IvIARTIN DES FONTAINES, MARSAIS SAINTE RADEGONDE. BOURNEAU et CEZAIS;

VU les rapports du directeur régional de l’industrie et de la recherche en date du 1 9 octobre 1995
etdu 5juin 1996;

VU l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène, en ses séances des 13 décembre 1995 et

25 septembre 1996;

CONSERÀNT que par lettre du 15 octobre 1996 l’intéressé n’a présenté aucune obserration

sur le projet d’arrêté statuant sur sa demande;

VU le procès verbal et l’avis de Monsieur le commissaire-enquêteur,

VU l’avis des conseils municipaux;

PREFECTURE DE L4 lENDEE

DIRECTION DES REL4 TIONS
A ‘EC LES COLLECTIT’7TES LOCALES

B tireait de Ï ‘Environnement

Dossier n° 9500154

autorisant b SA SOLITOP ii exploiter une instalbtioi
stabilisation - solidification de déchets industriels spéci

Ip

“p

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vendée;



ARRETE

TITRE 1- CADRE GENERAL DE L ‘A UTORISA TION

ARTICLE 1.1 - REFERENCES DE L’INSTALLATION - DE

L ‘EXPLOITANT EJDE$ INSTALLATIONS REPERTORIEFS DANS lA

NOMENCL4 TURF

Monsieur le directeur de la S.A. SOLITOP, dont le siège social est situé à SAINT CYR DES

GATS - 85410 - est autorisé sous réserve de la stricte observation des dispositions retenues dans te présent

arrêté à procéder à l’exploitation d’une installation de stabilisation - solidification de déchets industriels

spéciaux dits “ultimes” relevant du régime de l’autorisation pour les rubriques suivantes de la nomenclature

des installations classées pour la protection dc l’environnement

167. C : installation de traitement de déchets industriels

2 515 10 2 broyage - mlaxagc - mélange dc produits minéraux artificiels et naturels. La

puissance installée de l’ensemble des machines concourant au fonctionnement

de l’installation étant supérieure à 200 kw.

Cette installation est située sur le territoire dc ta commune de SAiN]’ CYR DES GATS au

;icu-dit “Le Bois des Blettes” sur la parcelle n° 1 136 du cadastre dan.. l’emprise du cenire d’enfouissement

de stockage de déchets industriels et résidus urbains exploité par la SA. J.J. BARBAUD de BRESSUIRE

et autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées.

ARTICLE 1.2 C4R4 CTERISTIQUES PRINCIPALES DE

L ‘INSTALLA TION

L’installation a pour objet Ic traitement de déchets industriels par stabilisation.

Ec procédé utilisé est une solidification par liants minéraux.

L’installation permet de traiter 120 tonnes par jour avec une quantité maximum annuelle dc

30 000 tonnes dc déchets. L’installation fonctionne en moyenne 10 heures par jour avec possibilité

occasionnelle dc travail en deux fois huit heures, aucune activité n’est pennisc entre 22 h et 6 h.



_., —

Les déchet.s à traiter proviennent de la Région des Pays de la Loire et d’autres régions sous

réserve du respect du principe de proximité défini par le plan régional d’élimination des déchets industriels
en vigueur pour la région.

La puissance électrique totale nécessaire au fonctionnement de l’installation est de 600 kw dont

250 kw affectés aux opérations de mélange — malaxage — broyage de produits minéraux artificiels.

Les capacités de stockages sont définies comme suit

solides pulvérulents (réactifs, résidus d’épuration des fumées) en silos de capacité maxi totale

de 800m3

réactifs solides à base de matériaux de carrière et sable de nettoyages t deux casiers couverts
de capacité globale maxi de 100 m3

réactifs solides et additifs livrés en sacs palettisés t deux palettes à l’intérieur du hall,

déchets à traiter sous forme de gâteaux, boues : deux fosses d’un volume global de 150m3
à l’intérieur dort bâtiment couvert

déchets stabilisés en sortie de ligne de traitement t deux bennes de 10 m3 sous abri couvert,

déchets à traiter reçus en “big—bag” 50 tonnes

* produits liquides t deux cuves extérieures au bâtiment de 20 m3 chacune pour le stockage
tampon des eaux provenant des bassins de lagunage et le stockage d’eaux de pluie décantées

L’installation dispose par ailleurs t

* d’une unité de désachage des “big—bags”

• d’un hall pour le stockage temporaire de production particulières (lots non conformes,
essais..)

* de matériels électromécaniques (air comprimé — surpresseur d’air...) et de matériels de

manutention mobiles,

• d’une unité de désagrégation et broyage de résidus solidifiés dans le cas d’un traitemettt

complémentaire nécessaire.

d’un laboratoire est commun avec le centre de stockage de déchets industriels de la SA. J.J.

BARBAUD.



TITRE 2 -CONDITIONS GENERALES DE L’AUTORISATION

ARTICLE 2.1 - REGLEMEjVTATJOtV APPLICABLE A

L ‘E TA BLISSEME1V T

Prévention de la pollution de l’air Arrété du 20 juin 1975 modifié relatif à l’équipement et à l’exploitation des

installation themilques. en vue dc réduire la pollution atmosphérique et

d’économiser l’énergie.

Décret du 25 Octobre 1991 relatif à la qualité de lait.

Gestion des déchets Loi n 75.663 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et

à la récupération des rnatériatts

Décret du 19 juillet 1977 et arrété du 4 janvier 1985 relatifs au contrôle des

déchets générateurs de nuisances.

Décret n 79.981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la

récupération des huiles usagées.

Décret n 94.609 du 13 Juillet 1994 portant application de la loi n 75.633 du

15 Juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des

matériaux et relatif, notamment. aux déchets d’emballage dont les détenteurs ne

sont pas les ménages.

Anétés ministériels du 18 décembre 1992 modifiés relatifs au stockage de

certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés pour les installations

nouvelles et les installations existantes

Prévention des risques ,..nété du 31 Mars 1980 ponant réglementation des installations électriques des

installations classées susceptibles de présenter des risques d’explosion.

Arrété du 28 janvier 1993 relatif à la protection dc certaines installations

classées contre les effets de la foudre.

Prévention des nuisances : loi du 2 aoùt 1961 relative à la lutte contre la pollution

atmosphérique et les odeurs.

j1 atiété du 20 août 1935 relatif aux bruits aériens émis dans

l’environnement par les installations classées pour la protection de

l’environnement

Vibratinna circulaire du 23 juillet 1936 relative aux vibrations nticaniques

éntises dans l’environnement

..1...
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ARTICLE 2.2 - COrVfORMITE AUX PLANS ET DONNES

TECHNIQUES DU DOSSIER D’AUTORISATION

Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et

données techniques contenus dans tè dossier de demande d’autorisation, dans la mesure où ils ne sont pas

contraires aux dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 2.3 - PRINCIPES GENERA UX D ‘EXPLOITA TION

L’exploitation doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d’eau, de matiéres

premières et d’énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en

adoptant les meilleures techniques de recyclage, récupération, régénération économiquement acceptables et

compatibles avec la quantité du milieu environnant.

Il doit en particulier prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la

construction, l’aménagement et l’exploitation des installations pour limiter les risques de pollution

accidentelle de l’air, des eaux ou des sols.

ARTICLE 2.4 - MODIFIC’ATfON DES INSTALLATIONS

Tout projet de modification, extension ou transformation notable de ces installations doit avant

réalisation, être porté à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d’appréciation nécessaires

ïoute modification doit être mise û prntt pour intégrer les principes d’exploitation rappelés

ci-dessus.

ARTICLE 2.5 - A CGIDENTS -INcIDENTS

L’exploitant est tenu dc déclarer sans délai à l’inspection des installations classées les accidents

ou incidents survenus du fait du fonctionnentent de ses installations.

Sous 15 jours, il précise dans un rapport les origines et causes du phénomène, ses

conséquences, les mesures prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu’il ne se reproduise.

A RTILE 2.6 - CESSATION D ‘A CTI VITE

En cas de cessation d’activité, l’exploitant doit en infonner le Préfet au moins un mois avant

cet arrêt, et remettre û ses frais le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers ou

inconvénients i l’article 1er de la lui du 19 juillet 1976.



TITRE 3- REGLES D ‘A MENA GEMENT

L’implantation de l’unité est réalisée à l’intérieur et à l’entrée du site du centre de stockage dc

déchets exploité pat ta SA. J.J. BARBAUD, au nord de la parcelle 1 136 du cadastre section A.

L’unité bénéficie des aménagements et équipements mis en place pour l’activité de ce centre

dc stockage (voirie d’accès, centre de pesée, etc....)

Ces aménagements doivent permettre de respecter les dispositions ci-après.

ARTICLE 3.1 - INTEGRA TION DANS LEPA YSA GE

L’ensemble du site est maintenu propre, les bâtiments et installations entretenus en

permanence. Il est apporté un soin particulier aux abords de l’établissement relevant de l’exploitant

(plantations, engazonnement, etc...)

ARTICLE 3.2 - VOIES DE CIRCULATION ET AIRES DE

STA TIONNEMENT

3.2.1 - Les voies de circulation internes â l’établissement sont aménagées et dimensionnées

en tenant compte du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Un plan de

circulation nécessaire pour éviter les croisements de véhicules à l’entrée du centre et à l’intérieur de celui-ci

est instauré (circulation à sens unique).

Un dispositif approprié de fléchage de la circulation des véhicules est affichée é l’intérieur du

centre.

Les camions accédant au centre pour la livraison de déchets à stabiliser se présentent d’abord

au niveau du pont-bascule pour la première pesée et le contrôle de la radioactivité.

3.2.2 - Afin de faciliter, en cas de sinistre, l’intervention des secours, une voie doit permettre

l’accès aux installations sur tout leur périmètre.

3.2.3 - Les accès aux installations sont aménagés de façon â éviter toute perte de temps ou

tout incident susceptible de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs pompiers.

3.2.4’ - Les aires de stationnement internes doivent être suffisantes pour accueillir l’ensemble

des véhicules, en particulier les véhicules assurant l’approvisionnement en produits bruts et l’évacuation des

produits finis.
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ARTICLE .33 - EQ UIPEMENTS SPEC’IFIQ (7ES

3_3.! - Pont bascule

Un pont bascule muni d’un dispositif d’impression de tickets est présent ô l’entrée du site afin

de connaître le tonnage de déchets admis. Sa portée maximale est dc 50 tonnes au minimum. Ce pont

bascule peut être commun avec celui du centre de stockage de déchets dc la société J.J. BARBAUD sous

réserve d’une implantation et d’une exploitation permettant l’accès et la sortie des véhicules pour les

différents sites.

3.3.2 - Contrôle de la radioactivité

Un dispositif de mesure automatique de la radioactivité permettant le contrôle du niveau

d’activité massique de l’ensemble des déchets entrant sur le centre est présent à l’entrée du celui-ci. Ce

dispositif de mesure peut être commun avec celui du centre dc stockage de déchets de la société J.J.

BARBAUD. Il comporte au minimum deux détecteurs à scintillation pour la mesure des émissions gama

avec un dispositif d’alerte et d’enregistrement.

ARTICLE3’I - LOTUREDUSITE

Le centre de stabilisation est entièrement clos par une clôture grillagée de deux mètres de

hauteur minimum afin de l’isoler des autres activités du site et il est fermé par un ou plusieurs dispositif

appropriés résistants en dehors des heures d’exploitation.. Les systèmes dc pesage des véhicules et du

contrôle de la radioactivité communs sont à l’extérieur de la zone close. Une partie dc cette clôture peut

être constituée par celle délimitant les limites externes du centre de stockage dc la société J.J. BARBAUD

TITRE 4 - REGLES DE FONCTIONNEMENT DE L ‘UNITE DE

STABILISA TION

ARTICLE 4.1 - NA TURE DES RESID US ADMIS

Les déchets et résidus ultimes admis à l’unité dc stabilisation sont ceux explicitement visés

à l’article 4.2 “liste B - déchets spéciaux” de l’arrêté préfectoral du 7 octobre 1988 modifié par l’arrêté

préfectoral du 14janvier 1994 dc prescriptions complémentaires et autorisant la S.A. J.J. BAIU3AUD dc

BRESSUIRE (79) à exploiter au lieu-dit “Le bois des Blettes” à SAINT CYR DES GATS, un centre dc

stockage dc résidus tirbains et dc déchets industriels provenant d’installations classées.
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résidz4s de traitement d’effluents ou de déchets

— boues d’épuration d’effluents industriels et de bains de traitement de surface

(boues d’hydroxydes notamment) à faibles teneurs en chrome hexavalent et en

cyanures, déchets et boues provenant de [‘industrie du tannage du cuir,

— résidus de l’incinération t

• suies et cendres non volantes
• poussières fines et cendres volantes,

déchets de neutralisation des gaz ou des eaux de lavage des gaz,

• machefers

ARTICLE 4.2 - AtVALYSES DE COtVFORMITE DES DECHETS

u —Moyens

Le centre dispose d’un plan d’assurance qualité fixant les procédures à mettre en

oeuvre pour le suivi de la conformité des déchets avec analyses (réception, traitement dans la chaine, mise

en place dans les alvéoles du centre de stockage de la société J.J. BARBAUD, etc....)

Ce plan dassurance qualité traite notamment les points ci—après

conditions de réception des déchets,

conditions d’analyses préalables à l’acceptation et à la réception,

* condition de mise en place du déchet stabilisé dans le centre de stockage de la

SA. J.J. BARBAUD.

conditions de suivi du produit stabilisé.

La société SOLITOP dispose sur le centre de SAINT CYR DES GATS d’un

laboratoire permettant de pratiquer l’ensemble des tests de potentiels polluants et les analyses sur les déchets

bruts et stabilisés conformément aux méthodes analytiques en vigueur (normes AFNOR définies par

paramètres à l’annexe t de l’arrêté du 18 décembre 1992 Modifié).

• . .1...
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b - Conditions d’acceptation et d’admission des résidus ultimes à stabiliser sur
te centre.

Acceptation technique préalable pour un résidu donné.

Lots dune demande d’acceptation préalable pour un déchet donné, le
producteur fournit à la société SOLITOP les documents prévus à l’annexe I 2 1 de l’arrêté du 18 décembre
1992.

Il devrait être notamment démontré dans ce dossier te caractère ultime du
déchet et l’impossibilité dc l’éliminer suivant une autre filière. Cette disposition est applicable au let juillet
2002.

Cette acceptation est étudiée par analyses préalables du déchet sous la
responsabilité du laboratoire de la société SOLITOP.

Les analyses pratiquées doivent permettre de connaître la composition
chimique globale du déchet brut et son comportement à la lixiviation suivant les normes françaises en
vigueur.

Une étude est alors menée afin d’évaluer la faisabilité d’un traitement de
stabilisation sur le résidu donné et à préparer une ou des formulation(s) pouvant être mise(s) en oeuvre sur
l’unité SOLITOP de SAINT CYR DES GATS, soit en traitant les résidus ultimes séparément, soit en
synergie avec d’autres résidus ultimes.

Des échantillons du résidu stabilisé avec la ou tes formulation(s) optirnale(s)
sont présents et conservés au laboratoire de SOLITOP à SAINT CYR DES GATS avec les résultats des
analyses et tests polluants montrant le respect des critères d’admission définis à l’annexe I 2 1 de l’arrêté
du 18 décembre 1992 pour les résidus stabilisés.

Un certificat d’acceptation préalable et dc formulation est alors établi pour le
résidu donné, il est renouvelé après une période d’un an et à chaque fois que le procédé de fabrication est
modifié chez le producteur de déchet.

Une méthodologie de contrôles simplifiés (tests par lixiviation rapide) est
établie afin de pouvoir s’assurer dc la conformité du déchet reçu ultérieurement à l’échantillon ayant conduit
à l’acceptation technique préalable.

Vénjîcations à l’entrée du centre de SAINT CYR DES GATS

Chaque chargement doit être accompagné

* du bordereau dc suivi des déchets industriels conformément à l’arrêté
ministériel du 4 janvier 1985

* du certificat d’acceptation préalable correspondant aux déchets transportés.

En cas d’absence dc l’un de ces documents, le déchet est refusé.

.1...
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Le contrôle sut site consiste à réaliser pour chaque chargement

une pesée

un contrôle de la radioactivité,

un examen visuel

un prélèvement représentatif du chargement.

L’échantillon prétevé à chaque arrivage est scindé en deux. Une partie est

conservée dans l’échantitlothèque de l’unité SOLITOP, pendant deux mois avec son identification.

L’autre partie est utilisée pour pratiquer des analyses et des tests rapides. Ces

analyses et tests doivent permettre d’identifier les paramètres spécifiques au résidu afin de confirmer son

aptitude au traitement de stabilisation suivant l’acceptation technique préalable délivré pour la catégorie de

résidu. L’examen des caractéristiques et les tests de lixiviation rapide sont réalisés conformément à la

méthodologie préalable établie.

Les résultats de ces contrôles sont consigtiés sur un registre tenu à la

disposition de l’inspecteur des installations classées.

En cas de non conformité aux valeurs pré—établies par [es essais d’acceptation

technique préalable et aux conditions d’acceptation, le chargement est refusé.

ARTICLE 4.3 - ORIEiVT,4TION DES DECHETS APRES

A CCEPTA TIOiV

Après contrôle à l’entrée, les déchets sont dirigés sur l’aire de déchargement correspondant

à la nature du déchet

poste de déchargement des déchets solides ou pôteux,

poste de déchargement des déchets pulvérulents.

Dans tous les cas, l’exploitant s’assure avant déchargement que le volume disponible sur la

zone de stockage concernée est compatible avec la quantité de déchets à dépoter.

L’exploitant connait à tout moment l’état des stocks ainsi que le lieu de dépotage de chacun

des camions entrant sur le centre. Pour cela un registre manuel ou informatique doit permettre de fournir

ces données à l’inspecteur des installations classées.
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ARTICLE 4 REFUS DE PRISE EN CHA RGE

Tout refus de prise en charge d’un déchet est signalé immédiatement à l’inspecteur des
installations classées. A cet eft’et, l’exploitant précise par écrit la date du refus, les références du producteur,
la nature de cc déchet, les références du transporteur, la quantité et le motif du refus.

Il établit un bordereau de refus en trois exemplaires. L’un est destiné au producteur, l’autre
û l’inspecteur des installations classées et le troisième archivé au centre SOLITOP.

ARTICLE 4.5 - EFFICA CITE ET CONTROLE DUPROC’EDE

Le procédé de stabilisation doit permettre, pour les déchets stabilisés, de respecter les critères
d’admission définis pour les déchets stabilisés à l’annexe 1 (paragraphe 2.1) de l’arrêté du 18 décembre 1992
modifié relatif au stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés.

Ces valeurs sont annexées au présent arrêté.

Il doit aussi permettre la vérification de la stabilisation en référence au protocole provisoire
d’évaluation des déchets massifs et stabilisés prévus par l’annexe I I de l’arrêté du 8 décembre 1993.

L’efficacité du procédé dc stabilisation - est contrôlé é plusieurs niveaux

* sur le produit frais en sortie dc ligne dc traitement

* sur le déchet stabilisé, en fin dc phase dc maturation (4 semaines maxi)

* un an après le dépôt dans l’alvéole

* cinq ans après le dépôt dans l’alvéote

Produit frais ensortk_deerna1ae

Au minimum deux séries de prélèvement et au moins une è chaque changement dc
formulation avec cinq échantillons par série sous forme d’éprouvette sont effectués journellement en sortie
de ligne. Ils doivent permettre de vérifier la stabilisation du résidu traité dans le temps en pratiquant les
analyses dc potentiels polluants requises réglementairement é dix jours, et si nécessaire à vingt et un jours
et vingt-huit jours.

Deux échantillons sont conservés et stockés dans l’échantillothèque du centre. L’inspecteur des

installations classées se réserve la possil)ilité de faire effectuer, é la charge de l’exploitant, par un laboratoire

extérieur, tout contrôle jugé utile sur l’un des échantillons conservés.
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Déchet solidifié en fin de phase de ,naturation

Les analyses de potentiels polluants à vingt huit jours maxi sur un échantillon de la série de
prélèvements ci—dessus constituent la caractérisation du déchet stabilisé en fin de phase de maturation.

Ce contrôle sut te déchet en fin de phase de maturation sera assuré par prélèvements sur la

coulée correspondante mise en place et solidifiée dans l’alvéole du centre de stockage de la SA. J.J.

BARBAUD dans le cadre assurance qualité.

Déchet un an et çing ans après ta stabilisation

Quatre fois par an, deux échantillons sous forme d’éprouvette, conservés en échantillothèque,
seront analysés après un an et cinq ans afin de vérifier la pérénnité de la stabilisation (test de vérification
de l’intégrité et de la pérénnité de la structure physique avec essais de résistance mécanique).

ARTICLE 4.6 - TRAtVSFERT DU DECfr[ET

Le déchet traité sortant de la ligne est reçu dans des bennes installées sous abri.

Des véhicules appropriés travaillant en rotation, prennent en charge les bennes remplies pour
tes acheminer vers l’alvéole de stockage du centre de la SA. J.J. BARBAUD.

Le transfert du déchet pourra être réalisé par tout autre moyen adapté préalablement soumis

à l’approbation de l’inspecteur des installations classées.

ARTICLE 4.7 - CONDITIONS DE tWfSE EiV PLACE DES DECHETS

STABILISES DANS LE CEiVTRE DE STOCKAGE

L’ensemble des conditions de stockage des produits stabilisés sortant de [‘unité de la société

SOLITOP dans l’alvéole en cours d’exploitation du centre de stockage de la société J.J. BARBAUD sont

précisées dans les actes administratifs pris au titre de la législation des installations classées pour

l’exploitation de ce centre de stockage.

La société SOLITOP et la société J.J. BARBAUD sont conjointement responsables des

conditiotis d’apport, de mise en oeuvre et de reprise en cas de non conformité des déchets stabilisés dans

l’alvéole.

Les responsables de la société SOLITOP et de la société ].J. BARBAUD assurent le suivi et

la gestion des alvéoles en faisant apparaitre tous les apports journaliers pratiqués avec l’origine des déchets,

la situation des couches et les surfaces concernées sur un support approprié (logiciel infomatique — registre)
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ARTICLE 4.8 - REPRISE DES PRODUITS STABILISES 1VOiV

COVFO RMES

a — Produit en Sortie de tifne

En cas de détection dune non conformité du produit constaté à la sortie de la ligne de

stabilisation, bien que les tests pratiqués à l’arrivée du ou des chargements correspondants n’aient pas révélés

de divergences avec les valeurs pré—établies, le lot est temporairement stocké dans le hait de l’installation.

Il est stocké te temps d’obtenir une prise suffisante permettant la mise en oeuvre des contrôles

physico—chimiques. Si le produit a les qualités requises, le matériau est repris, chargé dans des bennes et

conduit dans l’alvéole du centre.

Dans le cas où les seuils ne peuvent être obtenus, te déchet traité est considéré comme non

conforme et transféré vers les stockages avant traitement.

b —produit mis en ytaçe dans tes atvépte du centre

Dans un délai maximum de vingt—huit jours, en cas de stabilisation non conforme aux

exigences réglementaires constatées au vu de résultats d’analyses par les échantillons prélevés en sortie de

ligne de traitement, les matériaux de ta couche correspondante dans l’alvéole sont repris par des moyens

techniques appropriés et orientés vers le centre de stabilisation en vue d’être retraités dans l’installation ou

transférés vers une autre unité de traitement des déchets régulièrement autorisée. L’inspecteur des installations

classées est immédiatement informé des analyses, de l’origine des déchets concernés et des procédures mises

en place pour l’élimination.

ARTICLE 4.9 - AUTOSURJ’EILLAiVCE ET CONTROLE

—Contrôle trimestriel par un orl’arzisme extérieur à la cl:aree de t’exytpitat

Des prélèvements sont effectués trimestriellement par un organisme extérieur

compétent de manière inopinée par prise de deux échantillons sur le produit frais sortant de l’unité de

stabilisation et sur le produit en cours de mise en place dans l’alvéole du centre de stockage.

Les analyses correspondantes, par un laboratoire extérieur, sont effectuées sur les

déchets stabilisés et portent au minimum sur les paramètres de potentiels polluants définis pour les critères

d’admission à l’annexe Ï, paragraphe 2.1 de l’arrêté du 18 décembre 1992, vingt huit jours après le

prélèvement. Les conditions de stockage des échantillons pendant ce délai de vingt—huit jours respecteront

les dispositions définies par le plan assurance qualité de SOLITOP.

L’exploitant est tenu de passer une convention avec un organisme extérieur

compétent à cet effet, soumise à l’approbation de l’inspecteur des installations classées. Les échantillons sont

analysés par un laboratoire indépendant de t’exploitant et agréé pat le ministère de l’environnement. Les

résultats sont immédiatement transmis à l’inspecteur des installations classées.
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- Rapport trimestriel

Au plus tard, le 15 du mois suivant, l’exploitant adresse, pour le trimestre précédent,

à l’inspecteur des installations classées, un rapport comportant les renseig;lements ci-dessous

* quantité de déchets réceptionnés

* origine des déchets

code des déchets

* nature,

* liste des déchets

* bilan des analyses

consommation d’eaux lixiviats, eaux de pluie.

- Rapport annuel

Au plus tard le 15 février dc chaque année, l’exploitant adresse à l’inspecteur des

installations classées un rapport, comportant les renseignements demandés ci-dessous pour l’exploitation du

centre lors de l’année précédente

* quantité de déchets réceptionnés et répartition par type et par origine

géographique notamment,

* bilan des rejets atmosphériques.

• bilan des analyses dc contrôle sur les déchets un an et cinq ans après la

stabilisa tion,

* consommation globale de réactifs

* changements éventuels de formulation lors du renouvellement des certificats

d’acceptation préalable et de formulation

* bilan général de fonctionnement du centre (période d’arrêt, incidents éventuels).

* nombre de certiflcats acceptés et refusés

* bilan de la gestion des eaux.
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TITRE 5 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

- R T!CL E 5.! — POVCTIOlVLVEMEtVT

Les principaux postes consommateurs d’eau sont [es suivants

sanitaires — laboratoire t 300 m3 par an au maximum,

eaux industrielles : 12 000 m3 pat an au maximum.

- ORIGLVE DE L’EILU UTÎLISEE ET COVD[T[QiVS DE

PRELE VE14EtVT

— Pour les besoins en eau de l’entreprise, le centre dispose de deux réserves distinctes de

20 m3 chacune en citernes aériennes implantées à l’extérieur des bâtiments dans une cuvette de rétention

appropriée, étanche et pouvant contenir ta totalité du volume protégé.

Une première citerne de 20 m3 est affectée au stockage tampon des eaux recyclées provenant

des lagunes de réceptiott des lixiviats du centre de stockage de déchets industriels spéciaux,

et du centre d’enfouissement technique de déchets industriels banals de la S.A. Ii. BARBAUD

une seconde citerne de 20 m3 est affectée au stockage tampon d’eaux de pluie décantées et

recyclées à partir du bassin de rétention des eaux pluviales du centre de stockage de la SA.

J.J. BARBAUD et de la collecte des eaux pluviales de toiture du centre.

Les circuits d’alimentation de chacune des citernes ci—dessus et de distribution de l’eau stockée

vers les postes utilisateurs seront totalement indépendants sans possibilité d’interconnexion. Le circuit

d’alimentation de chacune des citernes sera muni d’un dispositif de mesure totalisateur.

Les volumes consommés sont consignés journellement sur un registre, tenu à la disposition de

l’inspecteur des installations classées.

— En cas de mise en place de tout autre réseau spécifique pour pourvoir aux besoins en eau

du centre (forage de grande profondeur, réseau A.E.P ) [‘exploitant informe l’inspecteur des installations

classées et met en oeuvre les dispositions techniques nécessaires pour assurer la totale indépendance des

circuits avec les réseaux de recyclage des eaux de pluie et des lixiviats du centre. Des dispositifs anti—retour

(clapets, disconnecteurs de pression) seront prévus.
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—

Avant Ioule mise en servtee de linstallatton, l’exploitant adiesse à l’inspecteur des

installations classées un plan détatllé des réseaux de distribution de l’eau aux différents postes du centre, un

— plan des réseaux do captation des eaux de pluie, des eaux usées sales et de leur recyclage au sein des

instattat ions.

ARTICLE 5.3 - ;fOYEiVS ‘flS EV OEUVRE POUR .ÇEPARER LES DïFPEREVTS

TYPES D’EEFLUEVTS SUR LE SITE

Les abords immédiats des bâtiments de l’unité oi les eaux de pluie peuvent être en contact

avec des produits mis en oeuvre dans l’installation (résidus ou réactifs) sont étanchéifiés et délimités par

une protection.

Des réseaux de collecte des effluents sont implantés afin de séparer les eaux pluviales (et les

eaux non polluées s’il y en a) des diverses catégories d’eaux polluées.

A cet effet, les réseaux suivants sont présents

réseaux de collecte des eaux sanitaires et de laboratoire

réseaux de collecte

des eaux pluviales susceptibles d’être souillées tombant sur les abords immédiats

étanché ifiés,

des eaux pluviales récupérées par les dispositifs de rétention en place pour la

protection des silos et cuves,

des eaux de lavage des sots à l’intérieur de l’unité et des entrainements d’eaux sales

des zones servant au déchargement et au stockage des résidus pulvérulents ou

boueux.

* réseau de collecte des eaux de pluie non souillées à partir des toitures des bâtiments.

ARTICLE - DESTftV4TIO1V DES EfPLUEiVTS CAPTES PAR LES D!FfEREVTS

RESEA UX

Les eaux sanitaires sont collectées séparément et traitées dans un dispositif répondant aux

exigences du règlement sanitaire départemental.

Les eaux de laboratoires collectées séparément sont envoyées dans un collecteur eaux usées

aboutissant à la lagune de réception des lixiviats des casiers de déchets industriels spéciaux du centre dc

stockage de la SA. J.]. 3ARBAUD.
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— Les eaux de pluie souillées après ruissellement, les eaux de lavage et les eaux récupérées

dans tes rétentions transitent pat un appareil de type débourbeur — décattteur FOUt l’élimination des matières

en suspension, puis rcjotgnent les lagunes de réception des lixiviais du centre de stockage de la SA. ii.

BARBAUD citée au paragraphe ci—dessus.

— Les eaux pluviales de toiture collectées par l’intermédiaire des gouttières sont orientées vers

ta cuve de récupération des eaux de ptuie propres. En cas de trop plein, la surverse rejoint le fossé pluvial

extérieur du centre de stockage de ta SA. J.J. BARBAUD aboutissant au bassin de rétention des eaux

PI 0V ales.

ARTICLE 5.5 - COiVDtTîOVS D’UTILIS.TIO\’ DE L’E.-IU D-NS LE PROCESS

L’eau introduite pour le malaxage des déchets à stabiliser ne devra en aucun cas présenter une

teneur en DCO supérieure à 2 g par litre. L’industriel met en oeuvre les mélanges appropriés (eau de pluie,

lixiviats) afin d’y satisfaire.

-1RT?CLE 5.6 - CQNTROLE

Des contrôles hebdomadaires sont pratiqués par l’exploitant ou par un laboratoire extérieur à

sa charge sur la qualité des eaux de pluie recyclées et des eaux sales recyclées par les prélèvements au

niveau des réserves spécifiques. Les paramètres suivants sont analysés pH — MES — DCO — hydrocarbures

totaux — azote global — phosphore.

TITRE 6 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L’AIR

ARTICLE 6.1 - PRINCIPES GEiVERAUX

— L’émission dans l’atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou

corrosifs, susceptibles d’incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire

à la production agricole, â la conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites, est

interdite.

Tout brûlage à l’air libre est interdit.

Sans préjudice des règlements d’urbanismes, les dispositions nécessaires pour prévenir les

envols de poussières et matières diverses doivent être prises

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées

(forme de peitte, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées,

les véhicules sortant de l’installation ne doivent pas entraîner de dépôts de poussière ou de

boue sur les voies dc circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des

véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées,

des écrans de végétation doivent être prévus.
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la

source et canalisés.

ARTICLE 6.2 - DISPOSITIOtVS SPECIFIQUES - V1LEURS LIMITES

DE REJETS

Des équipements spécifiques sont mis en place pour

éviter les fuites au niveau des stockages en silo, pendant le déchargement et le

fonctionnement des installations,

tendre étanche les circuits de transtert des résidus pulvérulents vers les lignes de traitement,

capter à la source les émissions de poussières tors du mélange et du malaxage des produits

dans les machines,

le désensachage des résidus d’épuration des fumées des installations d’incinération reçussur

[e centre, à savoir réalisation de cette opération dans une zone spécifique mise sous

dépression pour capter les poussières émises et tes épurer.

L.a concentration en poussières des rejets à l’atmosphère après filtrations par des dispositifs

appropriés ne devra pas excéder 10 mgfm3.

Cette disposition s’applique notamment

au rejet de l’air capté par les dispositifs d’aspiration présents au—dessus de la ligne de

trait cm en t,

au rejet des poussières captées pour le désensachage des big—bags’

aux rejets de l’ait de refoulement des silos de stockages des produits pulvérulents au moment

des remplissages.

TITRE 7 - B R UITS E T VIBRA TIONS

PRLVCIPES GEERA (IX

Les installations sont implantées, conçues, équipées et exploitées de façon que leur

fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles dc

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.
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Lcs prescriptions de l’anêté ministériel du 20 aoùt 19S5 relatif aux bruits aériens émis par les

installations relevant de ta loi sur tes installations classées pour la protection de l’environnctnent lui sont

applicables. Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté précité sont modifiées pour tenir compte des

prescriptions.

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se fera en se référant au tableau ci—

joint qui fixe les points de contrâtes et tes valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles.

V.-{ L E URS

En limite de propriété de l’établissemetit, le niveau acoustique doit étre inférieur ou égal aux

valeurs limites suivantes

4V1 VEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT EN dBtA)

de7hà20h de6hà7h de22hà6h

de 20 h à 22 It

Tous côtés de la
limite de propriété 55 50 45

En outre, les bruits émis par l’installation ne doivent pas être à l’origine, pour les niveaux

supérieurs à 35 d3(A), d’une émergence supérieure à

S dB(A) pour la période allant de 6 h 30 à 21 h 30, sauf dimanche et jours fériés,

3 dB(A) pour la période allant de 21 h 30 à 6 h 30, ainsi que les dimanches et jours fériés,

pour les bruits émis à un niveau supérieur à 35 dB(A).

VEHICUL ES - EtVGLVS DE CHA iVTIERS - HA UT-PA RLE URS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à

l’intérieur de l’installation, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes

à la réglementation en vigueur (tes engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n 69.380

du 18 avril 1969 modifié.)

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts—

parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la

prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.
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TITRE 8 - ELIMINATJON DES DECHETS

Ce paragraphe s’adresse aux déchets secondaires de [activité du centre de stabilisation. Il

s’agit des déchets qui ne sont pas directement produits par le procédé de traitement mais qui sont générés

à un certain stade de l’activité.

Ces déchets sont notamment composés

des vieux papiers, cartons, plastiques et palettes en bois,

des sacs vides de conditionnement des additifs,

des “big—bags” vides,

des huiles de vidanges,

des produits usagés issus du laboratoire de contràles.

ARTICLE 3.1 - PRJiVCIPES GEtVERA UX

— L’exploitant prend toutes mesures visant à

limiter la production et la nocivité des déchets,

limiter leur transport en distance et en volume,

favoriser leur recyclage ou leur valorisation.

— L’exploitaht tient à jour un registre précisant la nature et ta quantité de déchets produits, leur

origine ainsi que leur destination. Les justificatifs d’élimination sont conservés pendant au moins deux ans.

— Les opérations d’élimination sont réalisées datts des conditions conformes à la loi n 75.663

du 15 juillet 1975 modifiée. Ces opérations ont notamment lieu dans des installations régulièrement

autorisées au titre de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

L’exploitant doit s’en assurer et pouvoir le justifier à tout moment.

Dans t’attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant

toute sécurité et ne présentant pas dc risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le

sol...)

La quantité totale de déchets stockés sur site est [imitée au maximum à ta quantité trimestrielle

moyenne produite.
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ARTICLE 8.2 - DECHETS BAIVALS

Les déchets banals (bois, papier et carton, verre, textile, plastique, caoutchouc.) non souillés

par des substances toxiques ou polluantes doivent être valorisés ou recyclés au maximum, à défaut éliminés

dans les mêmes conditions que les ordures ménagères.

ARTICLE 8.3 -DECHETS D’EMBALLAGE COMMERCIAUX

— Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage commerciaux non

souillés sont la valorisation par réemploi, le recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux

réutilisables ou de l’énergie conformément au décret n 94.609 du 13 juillet 1994 visé au titre 2 du présent

arrêté.

L’exploitant doit sen assurer et pouvoir le justifier à tout moment.

— L’exploitant est tenu de ne pas mélanger les déchets d’emballage à d’autres déchets qui ne

peuvent être valorisés seloti la ou les mêmes voies.

S’il les cède à un tiers, il doit en assurer le stockage provisoire et la mise à disposition dans

des conditions propres à favoriser leur valorisation ultérieure.

DECHETS SPECL4UX (huiles usaeées —déchets issus du labo ratpire).

L’exploitant tient à jour un registre, retraçant les opérations successives liées à l’élimination

des déchets, et précisant

leur origine, leur nature et leur quantité,

le nom et l’adresse de l’entreprise “collecteur — transporteur” chargée de leur enlèvement et

la date de cette opération,

le nom et l’adresse de l’entreprise “éliminateur” chargée de l’élimination finale

le mode d’élimination finale.

Tous documents justificatifs (bordereaux de suivi...) seront annexés au registre ci—dessus et

tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.
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TITRE 9 - GESTION DES RISQUES D’INCENDIE ET

D ‘EXPLOSION

ARTICLE 9.1 - PREVENTIOtV

PRINCIPES GEtVE1 LIX

Toutes dispositions sont prises pour éviter tes risques d’incendie et d’explosion et

pour protéger tes installations contre ta foudre et l’accumutation éventuelle d’électricité statique.

L’ensemble des dispositifs de tutte comte l’incendie devra être maintenu en bon état

de service et régulièrement vérifié par du personnel compétent.

Les bâtiments abritant les installations du centre sont construits en matériaux

incombustibles.

COjVSIGVES

L’exploitant établit et tient â jour des consignes claires à l’attention du personnel,

notamment sur le comportement en cas d’incident, l’usage de produits à risque, la mise en oeuvre de feux

nus.

FORMATION

Le personnet, notamment cetui appelé à intervenir en cas de sinistre, reçoit une

formation afin de permettre une intervention rapide des équipes de secours et limiter l’étendue du sinistre.

Des exercices périodiques de simulation sont effectués dans cet objectif.

INSTALLATIONS ELECTRIQ LIES

Les installations sont réalisées conformément aux normes en vigueur et à l’arrêté du

31 mars 1980 dans les locaux à risque d’explosion. Les installations, notamment les prises de terre, sont

périodiquement contrôlées par un organisme compétent, et maintenues en bon état. Les rapports de visite

sont maintenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au présent

arrêté fait l’objet, tous les cinq ans, d’une vérification suivant l’article 5.1 de la norme française C 17—100

adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas, la procédure est décrite

dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
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Cette vérification doit également être effectuée après l’exécution de travaux sur les

bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d’avoir porté atteinte au système de protection

contre la foudre mis en place et, après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.

Un dispositif de comptable approprié des coups de foudre doit être installé sur les

installations visées au présent arrêté. En cas d’impossibilité d’installer un tel comptage, celle—ci doit être

démontrée.

Les pièces justificatives de l’installation d’une protection contre la foudre, de ta

conformité aux normes, et de la réalisation des études prévues dans ces normes sont tenues à la disposition

de l’inspecteur des installations classées.

A R TICL E 9.2 - IN TE R VEN TIO N EtV C’AS D E SIiVIS TRE

ORG.NIS..1 lION GENEK-ILE

Des consignes écrites précisent les ràles et responsabilités de chacun des acteurs,

les modalités de mise en oeuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du personnel, d’appel aux moyens

de secours extérieurs.

Elles sont portées à la connaissance du personnel et des entreprises extérieures

présentes sur le site et affichées en des lieux fréquentés.

MOYENS DE LUTTE

Le dispositif de lutte contre l’incendie comprend une réserve d’eau d’au moins

120 m3 accessible en tout temps par les engins des services de lutte contre l’incendie et située dans un rayon

de 200 mètres du centre.

Des extincteurs appropriés aux risques et en nombre suffisant sont disposés à des

emplacements signalés et aisément accessibles, dans les ateliers, les dépôts de produits et de marchandises,

ainsi que dans le local de chaufferie.

TITRE 10 -CONVENTION

Les responsables de la société SOLITOP et de la société J.J. BARBAUD S.\. établissement

une convention pour l’utilisation en commun

du laboratoire d’analyses

* du pont bascule,

.1...
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du système de contrôle dc radioactivité,

des voies et aires de circulation,

des clôtures,

de [accès aux alvéoles du centre de stockage, des conditions d’exploitation de ces alvéoles

et de reprise éventuelles des produits

des ouvrages de coLlecte de traitement des eaux de pluie et de lixiviats sur te site.

* participation à la commission locale d’information et de surveillance.

Cette convention ne peut prévoir de dispositions contraires à la règlementation ou aux arrètés

préfectoraux de chaque entité.

TITRE 1] - HYGIENE ET SECURITE DU PERSONNEL

L’exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris pour son

application, dans l’intérêt de l’hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures générales

de protection et de salubrité applicables à tous Les établissements assujettis.

TITRE 12 - COM6’IISSION LOCALE D’INFORMATION ET DE

SUR VEILLANCE

b commission locale d’information composée des élus locaux, des associations de défense de

l’environnement, des riverains, des représentants de l’exploitant, de l’administration, se réunit régulièrement.

Elle est présidée par Monsieur le Préfet de la VENDEE ou son représentant. Elle peut être

commune avec celle mise en place pour le centre de stockage de la SA. J.J. 3AR3AUD.

TITRE 13 - GARANTIES FINANCIERES

En matière de garanties financières, dans le respect des règlements en vigueur, la société

SOLITOF est solidaire de la société J.]. BARBAUD afin d’assurer, en cas de besoins, la remise en état des

lieux, des dispositions à prendre en cas d’incidents

.1...



ANNEXE

Critères d’admissions définis pour tes déchets stabilisés à l’annexe 12.1 dc l’arrêté du 1S

décembre 1992 relatif au stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés

4 < pH < 13

slcité > 35

fraction soluble e 10 %

DCO <2 000 mgfcg

Phénols e 100 mgAg

Cr5’ < (mg!kg

Cr e 50 mg/kg

Pb < 50 mg/kg

ZN <250 mg/kg

Cd < 2Smg/kg

CN <Smg/kg

Ni < 50 mg/kg

As < 10 mgfkg

Hg < 5 mg/kg
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TITRE 14 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

LILZE

La présente autorisation devient caduque si l’établissement n’est pas ouvert dans le délai

maximum de trois ans à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où l’établissement

vient, sauf le cas de force majeure, à cesser son exploitation pendant deux années consécutives.

PUBLICITE DE L ‘-RRETE

A la mairie de ta commune de SAINT CYR DES GATS,

une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée,

un extrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions technique.s auxquelles

l’installation est soumise, est affiché pendant au moins un mois.

L’accomplissement de ces formalités est traduit par procès—verbal dressé par les soins du maire

et transmis à la Préfecture, bureau de la protection de l’environnement.

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux

ou régionaux diffusé dans tout te département.

Une copie du présent arrêté est remise à l’exploitant. Ce document doit en permanence être

en sa possession et pouvoir être présenté à toute réquisition.

L’extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l’établissement par

l’exploitant.

POUR dPPLICATIOiV

Le secrétaire général de la Préfecture de ta VENDEE, le maire de la commune de SAINT

CYR DES GATS, le sous—préfet de l’arrondissement de FONŒNAY LE COMTE, le directeur régional de

l’industrie, de la recherche et de l’environnement à NANTES, l’inspecteur des installations classées à LA

ROCHE SUR YON, le directeur départemental de l’agriculture et de ta forèt, te directeur départemental des

affaires sanitaires et sociales, te directeur départemental de l’équipement, te chef du service interministériel

de défense et de protection civile, le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation

professionnelle, le directeur départemental des services d’incendie et de secours, et le commandant du

groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

n° 96—DRCL/4—It autorisant la SA SOLITOP exploiter une installation

de stabilisation—solidification de déchets industriels spéciaux.

Fait La Roche—Sur—yon, le

Le Préfet, 2? DL 122
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